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(54) Malaxeur à cuve fixe

(57) L’invention est relative à un malaxeur à cuve fixe
notamment destiné au mélange de composants humides
ou secs par exemple ciment ou sable de silice, pour l’ob-
tention de béton, comprenant :
- une cuve fixe (2) dans laquelle sont introduits les diffé-
rents composants à malaxer,
- au moins un train de malaxage (3) présentant un arbre
de rotation (9) et au moins un bras (4) muni de pales (5),
destiné à brasser les composants de mélange présents
dans la cuve (2), le train de malaxage (3) étant entraîné
en rotation simple ou complexe par un dispositif d’entraî-
nement (30),
- ledit arbre de rotation (9) et son moyeu (10) faisant
saillie au moins en partie à l’intérieur de la cuve (2), l’en-
trée de l’arbre (9) coopérant avec le dispositif d’entraî-
nement (30), la sortie de l’arbre (9) étant solidaire, direc-
tement ou indirectement, dudit au moins un bras (4).

Selon l’invention, le train de malaxage (3) présente
en outre, une casserole (13) solidaire dudit arbre de ro-
tation (9) et tournant avec lui, ladite casserole (13) for-
mant un capot étanche destiné à recouvrir ledit arbre (9)
et son moyeu (10) dans la cuve (2) afin de les protéger.
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Description

[0001] L’invention est relative à un malaxeur à cuve
fixe, et trouvera une application particulière pour le mé-
lange des composants humides ou secs, par exemple
ciment, sable de silice ou autres, pour l’obtention de bé-
ton.
[0002] Les malaxeurs à cuve fixe se présentent sous
la forme d’une cuve généralement circulaire, à l’intérieur
de laquelle un train de malaxage muni de pales permet
le brassage des composants.
[0003] Un dispositif d’entraînement logé dans un car-
ter adjacent à la paroi supérieure de la cuve permet d’ani-
mer le train de malaxage d’un mouvement de rotation
complexe, notamment, épicycloïdal.
[0004] Le train présente à cet effet un premier axe de
rotation avec un arbre de rotation autour duquel le train
tourne sur lui-même par rapport à un support tournant,
notamment constitué par une couronne mobile. Le
deuxième axe de rotation du train est constitué par l’axe
de rotation du support tournant, centré sur la cuve.
[0005] De manière connue, l’arbre de rotation fait
saillie vers le bas à partir de la paroi supérieure de la
cuve et à l’intérieur de cette dernière. L’arbre de rotation
est maintenu par un moyeu projetant dans la cuve. Le
moyeu est fixe, solidaire par rapport audit support tour-
nant.
[0006] L’extrémité basse de l’arbre de rotation présen-
te un support pour les bras du train de malaxage. Une
plaque anti projection est prévue solidaire à l’arbre de
rotation, et située entre le support de bras et le moyeu.
Elle a pour fonction de protéger le moyeu contre les pro-
jections de produits, notamment des matières pulvéru-
lentes, et des liquides.
[0007] Toutefois, ce montage du train de malaxage au
dispositif d’entraînement présente trois inconvénients
majeurs, à savoir :

- Malgré la présence de la plaque anti projection, le
moyeu doit être nettoyé par l’intermédiaire de buses
par la pulvérisation d’eau sous pression. Contraire-
ment au train de malaxage qui peut tourner sur lui-
même et être ainsi aisément nettoyé, le moyeu est
fixe par rapport au support tournant. Plusieurs buses
réparties autour du moyeu doivent donc être utilisées
pour traiter toute la circonférence du moyeu et ob-
tenir un résultat satisfaisant.

- Le dispositif d’entraînement du malaxeur, à savoir
l’arbre de rotation et le moyeu doivent être fortement
graissés, ces différents organes étant soumis à une
forte corrosion lors des opérations de malaxage, no-
tamment de composants humides. Il a été constaté
que le montage actuel entre le moyeu et l’arbre de
rotation laisse s’échapper de la graisse par gravité
qui tombe ensuite dans la cuve et les produits.

- L’extrémité supérieure des bras du train de malaxa-
ge est assujettie à un support de bras à l’extrémité
inférieure de l’arbre de rotation. Le support de bras

ne devant pas être en contact avec les produits, il
est impérativement positionné à une hauteur « hm »
minimale par rapport au fond de la cuve. Du fait du
montage actuel du train au dispositif d’entraînement,
la paroi supérieure de la cuve doit être positionnée
à une hauteur qui ne peut être inférieure à la somme
de la hauteur hm et de la longueur du moyeu projetant
dans la cuve.

[0008] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients en proposant un malaxeur à cuve fixe
permettant un nettoyage aisé notamment après utilisa-
tion.
[0009] Un autre but de la présente invention est de
proposer un malaxeur dont les organes mécaniques, no-
tamment d’entraînement, fassent l’objet d’une bonne
protection vis-à-vis des poussières et des projections de
liquide.
[0010] Un autre but de l’invention est de proposer un
malaxeur dont la hauteur de cuve peut être réduite sans
perte de performance, ni de capacité.
[0011] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre qui n’est donnée qu’à titre indicatif et qui n’a pas
pour but de la limiter.
[0012] L’invention concerne un malaxeur à cuve fixe,
notamment destiné au mélange de composants humides
ou secs, par exemple, ciment, sable de silice ou autres,
pour l’obtention de béton comprenant :

- une cuve fixe dans laquelle sont introduits les diffé-
rents composants à malaxer,

- au moins un train de malaxage présentant un arbre
de rotation et au moins un bras muni de pales, des-
tiné à brasser les composants de mélange présents
dans la cuve, le train de malaxage étant entraîné en
rotation simple ou complexe par un dispositif d’en-
traînement,

- ledit arbre de rotation et son moyeu faisant saillie au
moins en partie à l’intérieur de la cuve, l’entrée de
l’arbre coopérant avec le dispositif d’entraînement,
la sortie de l’arbre étant solidaire, directement ou
indirectement dudit au moins un bras,

caractérisé en ce que le train de malaxage présente, en
outre, une casserole solidaire dudit arbre de rotation et
tournant avec lui, ladite casserole, formant un capot étan-
che, destinée à recouvrir ledit arbre et son moyeu dans
la cuve afin de les protéger.
[0013] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante, accompagnée des dessins en
annexe, parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue selon une coupe verticale d’un
malaxeur à cuve fixe de l’art antérieur,

- la figure 1A est une vue selon la coupe horizontale
A-A du train de malaxage tel qu’illustré à la figure 1,

- la figure 2 est une vue selon une coupe verticale du
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malaxeur à cuve fixe conforme à l’invention,
- la figure 2A est une vue selon la coupe A-A telle

qu’illustrée à la figure 2,
- la figure 3 est une vue partielle droite du malaxeur

de l’art antérieur tel qu’illustré à la figure 1,
- la figure 4 est une vue partielle droite du malaxeur

conforme à l’invention tel qu’illustré à la figure 2,
- la figure 5 est une vue agrandie du cadre V du joint

tournant tel qu’illustré à la figure 4.

[0014] L’invention est relative à un malaxeur à cuve
fixe, notamment destiné au mélange de composants hu-
mides ou secs, par exemple ciment, sable de silice ou
autres, pour l’obtention de béton, d’un type globalement
connu aujourd’hui.
[0015] Les figures 1 et 3 illustrent le montage du train
de malaxage au dispositif d’entraînement d’un malaxeur
de l’art antérieur. Tel qu’illustré, le dispositif d’entraîne-
ment 30’ est logé dans un carter adjacent à la paroi su-
périeure 11’ de la cuve 2’. L’arbre est maintenu par un
moyeu 10’ assujetti à la paroi supérieure 11’ faisant saillie
vers le bas à l’intérieur de la cuve 2’.
[0016] Un support de bras 50 est assujetti à l’extrémité
basse de l’arbre 9’ du train de malaxage 3’. Le train de
malaxage présente en outre une plaque anti projection
60 notamment assujettie et tournante avec ledit arbre
afin de protéger le moyeu 10’ des projections lors du
brassage des composants par le train de malaxage.
[0017] Dans ce cas, la cuve présente une hauteur h1
au moins égale à la somme de la hauteur hm, séparant
le support de bras du fond de la cuve, plus la longueur
du moyeu 10’. Le moyeu 10’ est assujetti à la paroi su-
périeure 11’ notamment montée tournante par rapport
au reste de la cuve, solidaire d’une couronne mobile 7’
entraînée par le pignon de sortie 22’ d’un moto réducteur
23’.
[0018] Telle qu’illustrée aux figures 2 et 4 notamment,
la présente invention concerne un malaxeur 1 à cuve
fixe, notamment destiné au mélange de composants hu-
mides ou secs, par exemple, sable de silice ou autres,
pour l’obtention de béton comprenant :

- une cuve fixe 2 dans laquelle sont introduits les dif-
férents composants à malaxer,

- au moins un train de malaxage 3 présentant un arbre
de rotation 9 et au moins un bras 4 muni de pales 5,
destiné à brasser les composants de mélange pré-
sents dans la cuve 2, le train de malaxage 3 étant
entraîné en rotation simple ou complexe par un dis-
positif d’entraînement 30,

- ledit arbre de rotation 9 et son moyeu 10 faisant
saillie au moins en partie à l’intérieur de la cuve 2,
l’entrée de l’arbre 9 coopérant avec le dispositif d’en-
traînement 30, la sortie de l’arbre 9 étant solidaire,
directement ou indirectement, dudit au moins un
bras 4.

[0019] Selon l’invention, le train de malaxage 3 pré-

sente, en outre, une casserole 13 solidaire dudit arbre
de rotation 9 et tournant avec lui, ladite casserole 13 for-
mant un capot étanche destiné à recouvrir ledit arbre et
son moyeu dans la cuve afin de les protéger.
[0020] Telle qu’illustrée à la figure 4, la casserole 13
permet de protéger le moyeu 10 contre les liquides tels
que l’eau et notamment les produits pulvérulents. Elle
constitue également un bac de réception de graisse et
autres lubrifiants.
[0021] Le malaxeur 1 conforme à l’invention peut être
équipé d’une ou plusieurs buses 70, fixes par rapport à
la cuve 2, pour la projection d’un liquide sous pression.
Ces buses 70 sont conçues pour le nettoyage du train
de malaxage 3, casserole 13 comprise, lorsque le train
3 est animé d’un mouvement de rotation, notamment
pour le nettoyage des matières pulvérulentes agglomé-
rées. La casserole étanche tournant sur elle-même est
ainsi aisément nettoyée.
[0022] Tel qu’illustré aux figures 4 et 5, le moyeu 10
de l’arbre de rotation 9 du train de malaxage 3 est cons-
titué par un élément tubulaire 40 présentant un épaule-
ment 41 au niveau de l’une de ses extrémités pour la
fixation sur l’une des parois internes, notamment supé-
rieures 11 de la cuve 2.
[0023] Le diamètre interne du moyeu 10 forme une
cage pour la réception d’un ou plusieurs roulements 42
destinés à assurer le guidage dudit arbre de rotation 9.
Un obturateur 43 de forme en anneau vient assurer une
première étanchéité entre l’arbre de rotation 9 et le
moyeu 10 à son extrémité basse.
[0024] Telle qu’illustrée à la figure 2 notamment, la cu-
ve 2 présente une paroi de fond, une paroi latérale et
une paroi supérieure recouvrant, au moins en partie, la
paroi de fond. Le train de malaxage 3 fait saillie vers le
bas à partir de la paroi supérieure 11, notamment cons-
titué par un plateau tournant, pour venir brasser les com-
posants contenus dans la cuve 2.
[0025] La casserole 13 peut alors constituer un support
pour le ou les bras 4 du train de malaxage 3. Selon un
mode de réalisation avantageux, le ou les bras 4 du train
de malaxage 3 sont assujettis radialement sur la paroi
latérale 14 de la casserole 13 au-dessus du niveau de
l’extrémité inférieure de l’arbre de rotation 9. Cette dis-
position permet d’assujettir l’extrémité supérieure des
bras 4 autour du moyeu 10 et de l’arbre de rotation 9 et
ainsi de réduire la hauteur « h2 » de la cuve, notamment
inférieure à la hauteur « h1» des cuves de malaxage de
l’état de la technique.
[0026] Tel qu’illustré à la figure 2A, le train de malaxage
peut présenter plusieurs bras répartis en étoile notam-
ment au nombre de quatre et positionnés à 90° l’un par
rapport à l’autre.
[0027] Selon un mode de réalisation, le bord libre su-
périeur de la casserole 13 et l’une des parois internes de
la cuve 2, notamment supérieure11, sont liés par l’inter-
médiaire d’un joint tournant 15. Le joint tournant 15 est
plus particulièrement illustré à la figure 5.
[0028] Selon un mode de réalisation, le joint tournant
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15 est constitué par un élément jante 16 disposé autour
de l’arbre de rotation 9 et fixé sur l’une des parois inter-
nes, notamment supérieure 11 de la cuve 2, et par exem-
ple constituée par un plateau tournant.
[0029] Ledit élément jante 16 présente un épaulement
intérieur circulaire 17 prévu pour coopérer intimement,
en rotation, avec un épaulement circulaire extérieur 18
du bord supérieur libre de la casserole 13 de telle façon
à constituer une chicane 19 pour les fluides. Selon un
mode de réalisation, ledit élément jante 16 peut être réa-
lisé par l’épaulement 41 du moyeu 10.
[0030] Le joint tournant 15 présente en outre un joint
souple tubulaire 20 formant une lèvre et dont le diamètre
interne vient recouvrir ladite chicane 19.
[0031] La cuve 2 du malaxeur peut être cylindrique,
ledit train de malaxage 3 étant excentré par rapport à
l’axe de symétrie 6 de la cuve. Le dispositif d’entraîne-
ment permet d’animer le train de malaxage 3 notamment
d’un mouvement de rotation complexe, épicycloïdal.
[0032] Le dispositif d’entraînement peut être constitué
par une couronne dentée 7 et une roue dentée 8.
[0033] La couronne 7 est mobile en rotation et apte à
servir de support au train de malaxage 3 pour la mise en
rotation dudit train dans la cuve 2, ledit au moins un train
de malaxage 3 étant monté libre en rotation sur lui-même,
directement ou indirectement sur ladite couronne 7.
[0034] La roue 8 est fixe et prévue coaxiale à ladite
couronne 7, le train de malaxage 3 présentant un pignon
récepteur 12 qui vient engrener autour de ladite roue, le
couple ainsi reçu du pignon provoquant un entraînement
en rotation sur lui-même du train de malaxage 3.
[0035] Telle qu’illustrée, la couronne 7 peut être en-
traînée par un pignon de sortie 22 d’un moto réducteur
23.
[0036] Naturellement, d’autres modes de mise en
oeuvre, à la portée de l’homme de l’art, auraient pu en-
core être envisagés sans pour autant sortir du cadre de
l’invention.

Revendications

1. Malaxeur (1) à cuve fixe, notamment destiné au mé-
lange de composants humides ou secs, par exemple
ciment ou sable de silice, pour l’obtention de béton,
comprenant :

- une cuve fixe (2) dans laquelle sont introduits
les différents composants à malaxer,
- au moins un train de malaxage (3) présentant
un arbre de rotation (9) et au moins un bras (4)
muni de pales (5), destiné à brasser les compo-
sants de mélange présents dans la cuve (2), le
train de malaxage (3) étant entraîné en rotation
simple ou complexe par un dispositif d’entraîne-
ment (30),
- ledit arbre de rotation (9) et son moyeu (10)
faisant saillie au moins en partie à l’intérieur de

la cuve (2), l’entrée de l’arbre (9) coopérant avec
le dispositif d’entraînement (30), la sortie de l’ar-
bre (9) étant solidaire, directement ou indirecte-
ment, dudit au moins un bras (4),

caractérisé en ce que le train de malaxage (3) pré-
sente, en outre, une casserole (13) solidaire dudit
arbre de rotation (9) et tournant avec lui, ladite cas-
serole (13) formant un capot étanche destinée à re-
couvrir ledit arbre (9) et son moyeu (10) dans la cuve
(2) afin de les protéger.

2. Malaxeur (1) selon la revendication 1, dans lequel
le malaxeur (1) présente une ou plusieurs buses (70)
fixes par rapport à la cuve (2), pour la projection d’un
liquide sous pression, et conçues pour le nettoyage
du train de malaxage (3), casserole (13) comprise,
lorsque ledit train est animé d’un mouvement de ro-
tation, notamment pour le nettoyage des matières
pulvérulentes agglomérées.

3. Malaxeur (1) selon la revendication 1 ou 2, dans le-
quel le moyeu (10) de l’arbre de rotation (9) du train
de malaxage (3) est constitué par un élément tubu-
laire (40) présentant un épaulement (41) au niveau
de l’une de ses extrémités pour sa fixation sur l’une
des parois internes de la cuve (2) et dont le diamètre
interne forme une cage pour la réception d’un ou
plusieurs roulements (42) destinés à assurer le gui-
dage dudit arbre de rotation (9).

4. Malaxeur (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
dans lequel la cuve (2) présente une paroi de fond,
au moins une paroi latérale et une paroi supérieure
recouvrant, au moins en partie, la paroi de fond, le
train de malaxage (3) faisant saillie vers le bas à
partir de la paroi supérieure pour venir brasser les
composants contenus dans la cuve (2).

5. Malaxeur selon la revendication 4, dans lequel la
casserole (13) constitue un support pour le ou les
bras (4) du train de malaxage (3).

6. Malaxeur selon la revendication 5, dans lequel le ou
les bras (4) du train de malaxage (3) sont assujettis
radialement sur la paroi latérale (14) de la casserole
(13) au-dessus du niveau de l’extrémité inférieure
de l’arbre de rotation (9).

7. Malaxeur selon la revendication 5, dans lequel le
train de malaxage (3) présente plusieurs bras (4)
répartis en étoile.

8. Malaxeur selon l’une des revendications 1 à 7, dans
lequel le bord libre supérieur de la casserole (13) et
l’une des parois internes de la cuve (2) sont liés par
l’intermédiaire d’un joint tournant (15).
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9. Malaxeur selon la revendication 8, dans lequel le
joint tournant (15) est constitué par un élément jante
(16) disposé autour de l’arbre de rotation (9) et fixé
à l’une des parois internes de la cuve (2), ledit élé-
ment jante (16) présentant un épaulement intérieur
circulaire (17) prévu pour coopérer intimement en
rotation avec un épaulement circulaire extérieur (18)
du bord supérieur libre de ladite casserole (13) de
telle façon à constituer une chicane (19) pour les
fluides.

10. Malaxeur selon la revendication 9, dans lequel le
joint tournant (15) présente un joint souple tubulaire
(20) dont le diamètre interne vient recouvrir ladite
chicane (19).

11. Malaxeur (1) selon l’une quelconques des revendi-
cations 1 à 10, dans lequel la cuve est cylindrique,
ledit train de malaxage (3) étant excentré par rapport
à l’axe de symétrie (6) de la cuve, le dispositif d’en-
traînement permettant d’animer le train de malaxage
(3) d’un mouvement de rotation complexe, épicycloï-
dal, et dans lequel :

- le dispositif d’entraînement est constitué par
une couronne dentée (7) et une roue dentée (8),
- la couronne (7) est mobile en rotation et apte
à servir de support au train de malaxage (3) pour
la mise en rotation dudit train, dans la cuve (2),
ledit au moins un train de malaxage (3) étant
monté libre en rotation sur lui-même, directe-
ment ou indirectement, sur ladite couronne (7),
- ladite roue (8) est fixe et prévue coaxiale à
ladite couronne (7) le train de malaxage (3) pré-
sentant un pignon récepteur (12) qui vient en-
grener autour de ladite roue, le couple ainsi reçu
du pignon provoquant un entraînement en rota-
tion sur lui-même du train de malaxage (3).
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